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1. Le Tribunal fait référence aux lettres des Demanderesses des 14 mars et 16 avril 2019,

dans lesquelles les Demanderesses ont informé le Tribunal que les Parties préparent

actuellement un accord transactionnel détaillé et ont demandé au Tribunal de suspendre

la poursuite des travaux relatifs à la préparation d’une sentence et de suspendre l’instance

à moins que et jusqu’à ce qu’une demande contraire soit formulée par une Partie. Le

Tribunal fait également référence au courriel de la Défenderesse du 20 avril 2019, dans

lequel la Défenderesse a consenti à la demande de suspension de l’instance des

Demanderesses.

2. Compte tenu de l'accord des Parties de suspendre l’instance et au vu de l’article 44 de la

Convention CIRDI, le Tribunal rend l’ordonnance suivante :

i. Le Tribunal suspend la présente instance à compter du 30 avril 2019.

ii. Le Tribunal peut lever la suspension de l’instance à tout moment sur demande

d’une des Parties ou, si nécessaire, ex officio.

iii. Les Parties devront informer le Tribunal de l’état d’avancement des discussions

relatives au règlement amiable le 31 mai 2019.

Au nom du Tribunal 

___________________________ 
Gabrielle Kaufmann-Kohler 

Présidente du Tribunal  
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